
Limite communale

Découpage de zones

Secteur contraint inconstructible au titre R151 31 2 CU

Espace boisé classé

ICPE

Secteurs d'OAP

Zone humide

Emplacement réservé

Élément remarquable du paysage à conserver ou à restaurer au titre de l'article L.151-23 du C.U.

Bâti isolé

Élément remarquable du paysage à conserver ou à restaurer au titre de l'article L.151-19 du C.U.


